
COMITÉ DE 
SÉCURITÉ
Connaissez-vous vos 
responsabilités en matière de 
santé et de sécurité ?

• Se rencontrer au moins une fois par mois
• Rédiger et publier les procès-verbaux des réunions
• Établir les règles de procédure
• S'assurer qu'au moins la moitié du comité est composé de

représentants sans responsabilités de gestion

Pour plus de renseignements
902-368-5680 ou sans frais 1-800-237-5049
ohs@wcb.pe.ca

WCB.PE.CA
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Participer régulièrement à des inspections et des
enquêtes d'incidents

•

Formuler des recommandations à l'intention de l'employeur
pour améliorer les questions de santé et de sécurité
Encourager les travailleurs à signaler les dangers et les
préoccupations à leur superviseur
Un représentant de la sécurité est requis dans les milieux
de travail avec 5 à 19 travailleurs
Un plein comité est requis dans les milieux de travail avec
20 travailleurs ou plus

•

•

•

•

Besoin d'info?Télécharcheznotre appli!




